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ARTICLE 36
Supprimer laderniére phrase de I’ alinéa 13 de cet article.
EXPOSE SOMMAIRE
Si, comme I’ affirme le Gouvernement, les contributions des agences a I’ ONEMA doivent

permettre une forme de péréguation nationale, il n’est pas acceptable de voir le montant de cette
contribution limité a priori & 108 millions d’ euros par an.
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